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2AAZ ÉNERGIE  

Société par actions simplifiée au capital de 30 000 euros 

Siège social : 64 rue Belle de Mai 

13003 MARSEILLE 

880 171 525 RCS MARSEILLE 
 

 

PROCÈS-VERBAL D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 12 OCTOBRE 2022 
 

 

Le 12 octobre 2022 à 10 heures, 

 

Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA, associé unique et Président de la société 2AAZ 

ÉNERGIE, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 30 000,00 euros divisé 

en 30 000 actions d’une valeur nominale d’un euro, ayant son siège social 64 rue Belle de 

Mai, 13003 MARSEILLE et immatriculée sous le numéro 880 171 525 au RCS de 

MARSEILLE, 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

- Projet de cession de parts sociales et agrément de la cessionnaire, 

- Modification des statuts, 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIÈRE DÉCISION - PROJET DE CESSION DE PARTS SOCIALES ET 

AGRÉMENT DE LA CESSIONNAIRE 
 

L'associé unique après avoir pris connaissance du projet de cession d’actions par Monsieur 

Ayanleh OMAR DJAMA, né le 18/04/1986 à DJIBOUTI, de nationalité française, demeurant 

52 rue Mahboubi Tir, 13014 MARSEILLE, projet qui lui a été notifié et a été notifié à la 

Société, agrée et autorise la cession d’un nombre de 30 000 actions que l'associé détient au 

profit de DJICO, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100,00 euros, 

sise 64 rue Belle de Mai 13003 MARSEILLE, immatriculée sous le numéro 920 090 164 au 

RCS de MARSEILLE et représentée par son Président Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA, 

qu’il accueille en qualité de nouvel associée. 

 

L'associé unique déclare agréer ce projet de cession et prend en compte la nouvelle 

répartition du capital social et décide de modifier les statuts en conséquence : 

 

- DJICO, détenant 30 000 actions. 

 

 

DEUXIÈME DÉCISION - MODIFICATION DES STATUTS 

 

L’associé unique, compte tenu des décisions précédentes, décide de modifier les articles 

correspondants des statuts. 
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TROISIÈME DÉCISION - POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES 

FORMALITÉS 
 

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait 

du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

 

L’associé unique donne tous pouvoirs aux salariés de la société LVPRO, SAS au capital de 

51 454,80 euros, immatriculée sous le numéro 809 015 407 au RCS de PARIS, domiciliée au 

15 rue de Milan 75009 PARIS, de certifier conforme le présent acte aux fins d’effectuer toute 

formalité auprès du Greffe du Tribunal de commerce, du service des impôts des entreprises, 

de la Chambre de commerce ou de la Chambre de métiers, et plus généralement tous les 

organismes destinataires des formalités légales. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 10 heures 30. 

 

*** 

 

De tout ce qui a été traité ci-avant, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 

lecture par l’associé unique. 

 

 

 

 

L’ASSOCIÉ UNIQUE 

 

 

Ayanleh OMAR DJAMA 
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2AAZ ÉNERGIE  

Société par actions simplifiée au capital de 30 000 euros 

Siège social : 64 rue Belle de Mai 

13003 MARSEILLE 

880 171 525 RCS MARSEILLE 
 

 

ACTE DE CESSION D'ACTIONS 
 

 

Entre les soussignés : 

 

Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA, 

Né le 18/04/1986 à DJIBOUTI, 

De nationalité française, 

Demeurant 52 rue Mahboubi Tir, 13014 MARSEILLE, 

Ci-après dénommé le « cédant », 

 

DJICO, 

Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100,00 euros, sise 64 rue Belle de 

Mai 13003 MARSEILLE, immatriculée sous le numéro 920 090 164 au RCS de 

MARSEILLE et représentée par son Président Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA, 

Ci-après dénommé la « cessionnaire », 

 

Il est exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 - CESSION DE PARTS SOCIALES 

 

Le cédant cède et transfère, sous les garanties ordinaires et de droit, à la cessionnaire qui 

accepte, les 30 000 actions numérotées de 1 à 30 000 sur les 30 000 actions de la société 

2AAZ ÉNERGIE qui lui appartient. 

 

 

ARTICLE 2 - PRIX DE CESSION 

 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 30 000,00 euros. 

La cessionnaire remet ce jour au cédant le prix de cession, ce que le cédant reconnaît. 

 

 

ARTICLE 3 - AGRÉMENT DE LA CESSION 

 

Aux termes de la décision de l’associé unique en date du 12 octobre 2022, la présente cession 

a été autorisée et la cessionnaire agréé en qualité de nouvelle associée, dans les formes et 

conditions requises par la loi ou les statuts de la société. 
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ARTICLE 4 - PROPRIÉTÉ 

 

La cessionnaire devient propriétaire, à compter du 12 octobre 2022, des actions ci-dessus 

mentionnées avec tous les droits et obligations qui y sont attachés. 

 

Le cédant la subroge dans tous ses droits et actions attachés aux titres cédés, notamment 

quant à la distribution des éventuels bénéfices réalisés lors de l'exercice en cours et des 

suivants. 

 

La cessionnaire reconnaît et accepte avoir reçu du cédant une copie des statuts de la société, 

copie dont elle a pris connaissance. 

 

 

ARTICLE 5 – DÉCLARATION POUR L’ENREGISTREMENT & FORMALITÉS 
 

Pour la perception des droits d'enregistrement, le cédant déclare : 

- Que la société n’est pas à prépondérance immobilière et que les parts ne confèrent donc 

pas la jouissance de droits immobiliers. 

- Que la présente cession n'entraîne pas la dissolution de la Société. 

 

Les parties donnent tous pouvoirs aux salariés de la société LVPRO, SAS au capital de                

51 454,80 euros, immatriculée sous le numéro 809 015 407 au RCS de PARIS, domiciliée au 

15 rue de Milan 75009 PARIS, de certifier conforme le présent acte aux fins d’effectuer toute 

formalité auprès du Greffe du Tribunal de commerce, du service des impôts des entreprises, 

de la Chambre de commerce ou de la Chambre de métiers, et plus généralement tout 

organismes destinataires des formalités légales. 

 

 

Fait à MARSEILLE 

 

Le 12 octobre 2022 

 

 

 

 

LE CÉDANT                LA CESSIONNAIRE 

 

 

Ayanleh OMAR DJAMA                      DJICO 

Ayanleh OMAR DJAMA 

 



2AAZ ENERGIE 

*** 

STATUTS MIS A JOUR EN DATE DU 

12/10/2022 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 

Au capital de 30000.00 € 

64 Rue Belle de Mai, 13003 Marseille 



DocuSign Envelope ID: F6D7570A-8448-477D-8FC0-A98F59E81974 

STATUTS MIS A JOUR

LA SOUSSIGNEE: 

DJICO, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100,00 euros, sise 64 rue 

Belle de Mai 13003 MARSEILLE, immatriculée sous le numéro 920 090 164 au RCS de 

MARSEILLE et représentée par son Président Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA,

Ci-après - dénommé(s) le ou les« Associés» 

D'UNE PART, 

TERMINOLOGIE 

Associé(s) : désigne individuellement ou ensemble les personnes morales et physiques 
titulaires d'au moins une action de la Société . 

Dirigeant(s) : désigne le Président de la Société ainsi que le ou les éventuel(s) Directeur(s) 

Général(ux) 

Société : désigne la société en formation déterminée par les présents statuts, destinée à 

acquérir la personnalité morale. 

L'Associé unique a établi ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée 

unipersonnelle devant exister entre lui et toute autre personne qui viendrait ultérieurement à 

acquérir la qualité d'Associé. 

IL A ETE CONVENU ET DECIDE CE QUI SUIT: 

Statuts de SAS 
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Article 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice sera clôturé le 31 décembre 2020. 

TITRE Il : APPORTS, CAPITAL SOCIAL, ACTIONS 

Article 7 - Apports 

Apport en numéraire 

Lors de la constitution de la Société, OMAR DJAMA AYANLEH apporte en numéraire la 

somme de 100 €. 

Les actions représentant l'apport en numéraire susvisés sont totalement et intégralement 

libérées. 

7.1 - Dépôt des fonds 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire sont déposés, au nom de la société en 

formation auprès de la banque Hottinguer, 63 rue de la Victoire, 75009 Paris. La Banque 

Hottinguer est un établissement de crédit francais, conformément aux dispositions de la loi 

2001-420 du 15 mai 2001. 

Ce dépôt est attesté par le certificat du dépositaire établi en date du 11/12/2019. 

Article 8 - Capital social 

8.1 - Montant du capital 

Suite à une augmentation du capital en date du 05/02/2020: 

Le capital social est fixé à la somme de 30000.00 (TRENTE MILLE) euros. 

Le capital social est divisé en actions de même catégorie d'une valeur nominale de 1,00 € 

chacune, au nombre de 30000, souscrites et libérées dans les conditions prévues à l'article « 

apports». 

8.2 - Répartition du capital 

Les actions sont attribuées et réparties de la manière suivante 
- DJICO, SASU immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le numéro 920 090 164, à 
concurrence de 30000 actions numérotées de 1 à 30 000.

Article 9 - Modification du capital social 

Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées par la Loi, en vertu 

d'une décision de l'Associé unique ou, en cas de pluralité d'Associés, par décision collective 

extraordinaire des Associés. 

Le capital est augmenté par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit 

par majoration du montant nominal des titres existants. 

Toute nouvelle augmentation du capital en numéraire ne sera possible qu'après entière 

libération du capital déjà souscrit. 

Statuts de SAS 
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